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Opérations d’encaissement
Versement d’espèces au guichet1 Gratuit
Réception d’un virement Gratuit
Remise d’avis de prélèvement
• Via Fortis Net Entreprise +2

Par remise 2,90 € 

Par avis de prélèvement ordinaire3 0,45 €
Par avis de prélèvement accéléré4 0,60 €

• Par télétransmission2

Par remise 2,90 €

Par avis de prélèvement ordinaire3 0,45 €

Par avis de prélèvement accéléré4 0,60 €
• Sur support magnétique2

Par remise 9,50 €

Par avis de prélèvement ordinaire3 0,45 €

Par avis de prélèvement accéléré4 0,60 €
• Sur support papier

Par remise 10,50 €

Par avis de prélèvement ordinaire3 4,30 €

Par avis de prélèvement accéléré4 5,00 €
Impayé d’avis de prélèvement
• Retour par télétransmission2 ou sur support magnétique2 1,80 €

• Retour sur support papier 13,80 €

Chèque remis à l’encaissement
• Remise de chèques Gratuit
• Remise de chèques grand remettant Nous consulter 
• Télétransmission de Lignes Magnétiques 

de Chèques (TLMC) Nous consulter
• Avis de sort 17,00 €

Retour de chèque impayé 
• Sans provision Gratuit
• Autres motifs 13,50 €

• Certificat de non-paiement 18,50 €

Opérations de paiement
Retrait d’espèces au guichet
• Avec chéquier Gratuit
• Sans chéquier 5,00 €
Chèque émis
• Paiement de chèques Gratuit
• Frais d’émission de chèque de banque 11,35 €
• Frais d’opposition sur chèque, par lettre, par an 14,50 €
Virement émis
• Par télétransmission2

Par remise 3,00 €
Par virement 0,25 €
Par virement de trésorerie 4,60 €

Opérations en France
Opérations de flux HT

1 Sauf opérations répétitives, qui feront l’objet d’une convention spécifique.
2 Abonnement au service : voir rubrique “Télématique”.
3 Règlement interbancaire +4 jours ouvrés.
4 Règlement interbancaire +2 jours ouvrés.
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• Sur Internet1

Via Fortis Net Entreprise +
Virement ponctuel 0,25 €
Virement multiple, par virement 0,25 €
Virement de trésorerie 4,60 €

Via Fortis Net Entreprise
Virement ponctuel 0,50 €
Virement permanent 0,40 €

• Sur support magnétique1

Par remise 9,50 €
Par virement 0,25 €

• Sur support papier
Virement ordinaire avec RIB 3,35 €
Virement permanent 1,00 €
Virement de trésorerie 17,95 €
Virement sur liste navette

Par liste 10,40 €
Par virement 3,00 €

• Virement entre comptes Fortis d’un même titulaire Gratuit
• Virement commercial (VCOM)2 Nous consulter
Avis de prélèvement domicilié
• Mise en place d’avis de prélèvement 8,50 €
• Paiement d’avis de prélèvement Gratuit
• Rejet d’avis de prélèvement 25,05 €
• Frais d’opposition sur avis de prélèvement 12,10 €
• Annulation d’opération déjà compensée ou à compenser 12,90 €
Intervention personnalisée sur virement
• Intervention avant règlement chez le confrère 12,90 €

• Intervention après règlement chez le confrère 21,25 €

• Intervention pour recherche sur virement reçu 21,25 €

Principales dates de valeur
Opérations au crédit
• Versement d’espèces Date de versement
• Remise de chèques J+3 ouvrés
• Virement ordinaire Lendemain calendrier
• Avis de prélèvement à encaisser Lendemain échéance

reportée s’il y a lieu, minimum 7 jours ouvrés 
Opérations au débit
• Retrait d’espèces Date de retrait
• Paiement de chèques Avant-veille calendrier
• Chèque de banque Veille calendrier
• Virement ordinaire Veille calendrier
• Avis de prélèvement domicilié Veille calendrier
• Chèque impayé en retour Date de valeur de la remise

Encaissement
Remise de LCR (Lettre de Change Relevé)/
BOR (Billet à Ordre Relevé) 
• Par télétransmission1

Par remise 4,45 €

Par effet 0,48 €

Portefeuille commercial HT

1 Abonnement au service : voir rubrique “Télématique”.
2 Virement à échéance future, préavisé au bénéficiaire, en France ou en Europe.
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• Par Internet (Fortis Net Entreprise +)1

Par remise 4,45 €

Par effet 0,48 €

• Sur support magnétique1

Par remise 4,45 €

Par effet 0,48 €

• Sur support papier
Par bordereau 10,00 €

Par effet 4,50 €

Autres opérations
• Intervention sur effet 18,50 €

• Effet impayé en retour 18,50 €

• Effet réclamé 18,50 €

• Effet prorogé 18,50 €

• Relevé détaillé effets à l’encaissement 9,00 €

• Minimum forfaitaire pour les effets escomptés < à 762,25 €
2 7,20 €

• Annulation d’opération déjà compensée ou à compenser 12,90 €

LCR/BOR domiciliés    
Lettre de change domiciliée
• Paiement d’effets Gratuit
• Domiciliation non avisée, minimum 22,40 €

• LCR avec convention de paiement sauf désaccord
Bon à payer avec contrat télématique Gratuit
Bon à payer sans contrat télématique Gratuit
Ordre de rejet avec contrat télématique Gratuit
Ordre de rejet sans contrat télématique, par LCR/BOR 1,50 €

• LCR sans convention de paiement sauf désaccord
Bon à payer avec contrat télématique, par relevé 1,50 €

Bon à payer sans contrat télématique, par relevé 3,05 €

Ordre de rejet avec contrat télématique Gratuit
Ordre de rejet sans contrat télématique, par LCR/BOR 3,05 €

• Rejet d’effet 25,50 €

Cession de créance professionnelle - Loi Dailly
• Commission de service

Par bordereau 15,50 €

Par facture, minimum 10,00 €

• Commission pour cession de facture <7 622,45 € 20,00 €

• Cession globale de factures, minimum 25,00 €

• Réclamation Dailly 14,50 €

• Notification et/ou acceptation, par facture,
frais de poste inclus 23,50 €

• Cession impayée ou non réglée à l’échéance, par facture 25,00 €

Principales dates de valeur
• Remise de LCR/BOR

Escompte Lendemain remise
Encaissement 4 jours calendaires 

après date de règlement,
minimum 12 jours après date de remise

• Effet domicilié Veille calendrier
• Effet impayé en retour Valeur échéance

1 Abonnement au service : voir rubrique “Télématique”.
2 Décret du 4 septembre 1985, arrêté du 16 septembre 1986.
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Opérations avec l’étranger

Fortis exécute vos transferts et rapatriements européens aux mêmes 
conditions tarifaires (cf. Opérations en France - Virements émis) 
que les virements domestiques (support électronique et papier) 
dès lors qu’ils ont toutes les caractéristiques suivantes :
• Monnaie : Euro
• Destination ou provenance : un pays membre 

de l’Union Européenne + Norvège, Islande, Liechtenstein
• Montant unitaire : ≤50 000 €

• Informations nécessaires : montant, nom et coordonnées 
bancaires exactes et complètes des bénéficiaires, numéro international 
du compte bancaire IBAN (International Bank Account Number) 
et le code d’identification de la banque BIC (Bank Identifier Code)

• Frais : partagés (dits “share”)

Réglementation européenne applicable
aux virements au sein de l’Union Européenne

Règlements vers l’étranger1 HT

1 + Frais éventuels facturés par les correspondants étrangers.
2 Sous réserve de remplir les critères de la Réglementation Européenne.
3 Abonnement au service : voir rubrique “Télématique”.

Virement européen2

• Par télétransmission3 0,25 €

• Par Internet (Fortis Net Entreprise +)3 0,25 €

• Sur support papier 3,35 €

Virement international
• Commission de transfert

Jusqu’à 57 200 € 1,32 ‰
Minimum par opération 13,70 €

Au-delà : tarif dégressif Nous consulter
Par Internet (Fortis Net Entreprise +)3 9,76 €

• Commission de swift 3,96 €

Fortis International Network
Transfert exécuté en valeur compensée vers un compte 
domicilié au sein du réseau international Fortis
• Par télétransmission3 5,00 €

• Par Internet (Fortis Net Entreprise +)3 5,00 €

• Sur support papier 10,00 €

Autres services et commissions
• Confirmation de l’exécution d’un transfert par fax/téléphone 10,00 €

• Commission d’intervention, d’ordre inexploitable 12,90 €

• Règlement de chèques et effets émis Nous consulter
• Frais de recherche en cas de réclamation ou de rejet

Recherche < à 1 an 20,00 €

Recherche ≥ à 1 an 40,00 €

A l’initiative du donneur d’ordre, les frais peuvent être répartis 
de la façon suivante :
• OUR : l’intégralité des frais sont à la charge du donneur d’ordre
• SHARE : seuls les frais Fortis sont à votre charge
• BEN : l’intégralité des frais sont à la charge du bénéficiaire

Informations pratiques sur les frais
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1 + Frais éventuels facturés par les correspondants étrangers.
2 Sous réserve de remplir les critères de la Réglementation Européenne.
3 FIA : Fortis International Account.

• Commission de change 
Jusqu’à 57 200 € 0,66 ‰
Minimum par opération 13,70 €

Au-delà : tarif dégressif Nous consulter
• Commission par ouverture de FIA3 à l’étranger

Par compte 150,00 €

Divers HT

Remises documentaires import/export Nous consulter

Crédits documentaires import/export Nous consulter

Facilités de crédits internationales
Crédit consenti à chaque entité d’un groupe international 
à l’étranger et mis en place par chaque entité locale Fortis.
• Commission de montage 0,20 % du montant des crédits

Minimum 1 000,00 €

Crédits internationaux de type “umbrella” 
Crédit en faveur d’un groupe international étudié par Fortis 
et mis à disposition de chacune de ses entités en France 
et à l’étranger de manière évolutive.
• Commission de montage 0,40 % du montant des crédits

Minimum 10 000,00 €

• Commission de gestion annuelle
Par société 500,00 €

• Commission de réallocation des concours
Par opération 500,00 €

• Commission d’entrée de nouveaux participants
dans la construction “umbrella”
Pays déjà intégré dans la construction “umbrella” 500,00 €

Pays non encore intégré dans la construction “umbrella” 5 000,00 €

Autres services crédits et garanties internationales HT

• Virement européen reçu2 Gratuit
• Virement international reçu

Commission de rapatriement Nous consulter
• Encaissement de chèques et d’effets payables

à l’étranger Nous consulter 
• Autres services et commissions

Confirmation de rapatriement par fax/téléphone 10,00 €

• Frais de recherche en cas de réclamation
Recherche < à 1 an 20,00 €

Recherche ≥ à 1 an 40,00 €

Encaissements en provenance de l’étranger1 HT
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Fortis Net Entreprise +
Service Internet sécurisé de gestion de vos comptes.
• Abonnement mensuel, par société

Il comprend les soldes et relevés cartes bancaires, 
opérations sur effets de commerce, opérations sur titres, 
virements domestiques, signature de remises ETEBAC2/3 18,50 €

• Options supplémentaires, par mois
“Intraday” : opérations de la journée en cours 
ou en attente d’exécution 12,00 €

Virements+2 : virements de trésorerie, 
virements européens et internationaux 10,00 €

Portefeuille commercial2 : LCR/BOR à l’escompte 8,00 €

Transferts de fichiers au format CFONB2/4 : remises 
de LCR/BOR, d’ordres de virement, d’avis de prélèvement 8,00 €

• Certificats numériques Corporis5

Premier certificat dans l’abonnement Gratuit
Certificat supplémentaire, l’unité, par mois 2,00 €

Supports des certificats :
clé USB, par unité 55,00 €

carte à puce, par unité 37,00 €

+ lecteur carte à puce, par unité 55,00 €

• Autres certificats Nous consulter

Internet HT

1 500 premières lignes gratuites par mois.
2 Certaines fonctionnalités font appel à une signature électronique par certificat numérique.
3 Echanges Télématiques Banques-Clients.
4 Comité Français d’Organisation et de Normalisation Bancaires.
5 Corporis : certificat numérique utilisable uniquement avec Fortis Net Entreprise +.

Télétransmission HT
Option remise : sens Client � Fortis
• Abonnement mensuel comprenant remises de LCR/BOR,

d’ordres de virement, d’avis de prélèvement Gratuit
Commission par enregistrement 0,06 €

Option relevé : sens Fortis � Client
• Abonnement mensuel de base 55,00 €

• Option relevés d’extraits de compte
Commission par enregistrement1 0,06 €

• Autres options disponibles, par option et par mois 22,90 €

Relevés de LCR/BOR à payer
Relevés de LCR/BOR impayés 
Relevés d’avis de prélèvement à payer
Relevés d’avis de prélèvement impayés 
Relevés de virements reçus
Relevés de virements rejetés
Relevés d’encaissements cartes bancaires
Relevés de remises cartes bancaires
Relevés d’Opérations au Format Interbancaire Restituées à la clientèle
(OFIR)
Commission par enregistrement 0,06 €

Télématique
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*  Actuellement non soumis à TVA.
1 Ce service n’est plus commercialisé.
2 A cette commission s’ajoute la commission de service spécifique à l’opération.
3 Dès lancement de la carte
4 Cette carte n’est plus commercialisée.

Cotisation annuelle carte entreprise *
• BusinessCard Mastercard, débit immédiat 39,00 €

Option Débit Différé          9,00 €

Option Statistiques Géographiques Entreprise 3,00 €
Option Statistiques Dépenses Entreprise         3,00 €
Option Statistiques Dépenses Porteur             3,00 €

• BusinessCard Executive Mastercard, débit immédiat 124,00 €
Option Débit Différé          9,00 €
Option Statistiques Géographiques Entreprise 3,00 €
Option Statistiques Dépenses Entreprise         3,00 €
Option Statistiques Dépenses Porteur             3,00 €

• Corporate Mastercard, débit différé3 51,00 €
Option Statistiques Géographiques Entreprise 3,00 €
Option Statistiques Dépenses Entreprise         3,00 €
Option Statistiques Dépenses Porteur             3,00 €

• Corporate Executive Mastercard, débit différé3 130,00 €
Option Statistiques Géographiques Entreprise 3,00 €
Option Statistiques Dépenses Entreprise         3,00 €
Option Statistiques Dépenses Porteur             3,00 €

Pour toute demande spécifique sur les cartes Corporate 
(débit super-différé, appel d'offres) Nous consulter
Cotisation annuelle autre carte*
• Carte Bleue Visa

Débit immédiat 35,00 €

Débit différé 44,00 €

• Carte Visa Premier 128,00 €

• Carte Bleue nationale4

Débit immédiat 27,00 €

Débit différé 42,00 €

Cotisation annuelle porte-monnaie électronique*
• Moneo intégré aux cartes entreprises 7,00 €

Autres services et commissions
• Reconfection de carte* 10,00 €

• Demande de code confidentiel* 9,50 €

• Réclamation non fondée 26,42 €

• Intervention pour dépassement du plafond d’achats 12,12 €

• Envoi d’une carte bancaire en recommandé (+ frais postaux) 4,35 €

Cartes bancaires HT

Monétique

Remise d’ordres de virement2, d’avis de prélèvement2, 
de LCR/BOR2, par support à partir de 9,50 €

Support magnétique (disquettes) HT

• Services divers
Révocation de certificat 8,00 €

Modification de profils 8,00 €

Fortis Net Entreprise1 

• Abonnement mensuel 18,50 €
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• Opposition
Perte ou vol* 14,00 €

Suite à une utilisation abusive* 32,20 €

Retrait guichet agence
• En France et dans l’UE 4,18 €

• Hors UE* 2,60 %
+ Commission fixe 4,18 €

Retrait au distributeur automatique de billets (DAB) ou GAB
• En France et dans l’UE Gratuit
• Hors UE* 2,60 % 

+ Commission fixe 3,00 €

Paiement
• En France et dans l’UE Gratuit
• Hors UE* 2,60 % 

Minimum 1,00 €

Contrat Commerçant
• Commission par transaction établie en fonction 

de votre activité Nous consulter

Moneo Commerçant
• Commission par transaction télécollectée 0,50 %

Minimum mensuel 5,00 €

Location ou achat de lecteurs de chèques 
et de Terminaux de Paiement Electronique (TPE) Nous consulter
Le logiciel PnF
• Le paiement en 3 ou 4 fois 

pour vos clients porteurs de cartes Nous consulter

Neos
• Le module de paiement sécurisé sur Internet Nous consulter

Encaissements carte bancaire HT

*  Actuellement non soumis à TVA.

Ouverture de compte Gratuit

Relevés d’opérations
• Extraits journaliers, par mois 28,55 €

• Relevés bi-mensuels, par mois 2,10 €

• Relevés mensuels Gratuit

Courrier domicilié au guichet, par an 58,53 €

Relevés remises carte bancaire
• Extraits journaliers, par relevé 0,60 €

Retour courrier 10,00 €

Echelle d’intérêt, par échelle 4,00 €

Lettre de clôture de compte, par compte 35,00 €

Compte HT

Fonctionnement de compte
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• Commission pour intervention personnalisée liée 
au fonctionnement du compte (appel téléphonique, courrier…) 
ou de mise en attente de paiement, minimum 21,25 €

• Commission d’intervention pour opération débitrice
entraînant un dépassement d’autorisation 7,62 €

Maximum 5 opérations par jour
• Frais de lettre d’information préalable pour défaut

de provision de chèque, par lettre 10,50 €

• Rejet de chèque pour autres motifs que sans provision 18,50 €

• Rejet de chèque pour défaut de provision (par chèque)
Chèque < à 50 € 25,08 €

Chèque ≥ à 50 € 55,60 €

Incidents HT

1 Taux de Base BNP Paribas Fortis (affiché dans nos agences).
2 Les frais spéciaux pour assistance personnalisée, consultations diverses, recette et comptage 

de valeurs, impression d’échelle, port du courrier, vérifications, débours exceptionnels, téléphone,
recherches, photocopies, déplacements et tout service particulier supplémentaire 
sont facturés séparément.

Arrêté de compte
• Intérêts débiteurs

Découvert non autorisé
Taux standard (nominal annuel) TB1 + 6 %

• Commission de plus fort découvert
Calculée sur le plus fort découvert du mois 0,06 %

• Commission de dépassement, majoration du taux d’intérêt 
débiteur en cas de dépassement du découvert autorisé 2,00 %

• Commission d’immobilisation
Applicable dès lors que le compte est débiteur 
plus de 60 jours consécutifs dans le trimestre 1,50 %

Gestion de compte 
• Commission fixe2 de tenue de compte, par mois 

et par compte (selon nature du compte) de 20,00 € à 250,00 €

• Commission de tenue de compte sans mouvement
depuis plus d’1 an, par an et par compte 41,80 €

• Commission de mouvement en ‰ du montant 
des opérations enregistrées au débit du compte à partir de 1 ‰
Minimum, par mois 10,00 €

• Commission d’actualisation de la situation client 
(juridique, comptable…), par an et par compte 
(selon complexité du dossier) de 120,00 € à 720,00 €

• Fusion de compte et édition d’échelle
Par compte, par mois 12,25 €

Arrêté et Gestion de compte HT

Chéquiers
• Chèques barrés Gratuit
• Chèques non barrés endossables, par chèque 1,52 €

• Envoi de chéquier par La Poste (+ frais postaux) 3,60 €

• Destruction d’un chéquier non réclamé 
au-delà de 90 jours 4,00 €

Carnet personnalisé de remises de chèques
• Mise à disposition au guichet Gratuit
• Envoi de carnet Frais postaux

Chéquier HT
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1 Nécessite un abonnement à la télétransmission : voir rubrique “Télématique”.

Centralisation automatique de trésorerie
Service de centralisation des flux de trésorerie
• Commission de mise en place Nous consulter
• Abonnement mensuel, par compte, selon options Nous consulter

Mandat de gestion de trésorerie
Placement automatique des excédents de trésorerie
• Commission de mise en place Nous consulter
• Abonnement mensuel, par compte 30,49 €

Gestion de trésorerie domestique HT

Gestion de compte 
Relevés de compte internationaux (Multibank reporting1)
Service de télétransmission de relevés de compte internationaux
• Réception de relevés de compte tenu à l’étranger

Commission de mise en place Nous consulter
Abonnement mensuel, par compte 20,00 €

Commission par enregistrement 0,06 €

• Envoi à l’étranger de relevés de compte Fortis
Commission de mise en place Nous consulter
Commission par relevé 3,96 €

Initiation de paiement à distance (Remote payment initiation)
Exécution d’ordres de paiements délocalisés 
sur des comptes tenus à l’étranger dans 
le Groupe Fortis ou dans d’autres banques
• Commission de mise en place Nous consulter
• Abonnement mensuel, par compte Nous consulter
• Commission par virement Nous consulter

Rapatriement automatique (Automated collection)
Rapatriement automatique de soldes de trésorerie 
détenus sur des comptes étrangers
• Abonnement mensuel (incluant 3 comptes) 10,00 €

Par compte supplémentaire 2,50 €

• Commission par rapatriement 5,00 € 

Centralisation de trésorerie internationale
Nivellement (Target balancing)
Echelle unique (Notional pooling) Nous consulter
Services de centralisation internationale des soldes 
de trésorerie d’une entreprise ou d’un groupe d’entreprises 
à l’échelle internationale

Gestion de trésorerie internationale HT

Gestion de trésorerie

• Constitution de provision bloquée pour chèque impayé 17,55 €

• Certificat de non-paiement 18,50 €

• Chèque payé émis en infraction à une interdiction bancaire 34,80 €

• Interdit bancaire par une autre banque
Frais d’ouverture de dossier 30,50 €

Commission de gestion, par mois 8,36 €
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1 + Impôt de Bourse.
2 + Frais de broker.
3 Estimation du portefeuille au 31 décembre de l’année précédente (hors OPCVM gamme Fortis).

Ordre passé via Fortis Net
• Bourse française, frais de courtage 0,60 %1

Minimum 8,36 €

• Bourse étrangère, frais de courtage2 1,04 %1

Ordre passé via le Département des Titres 
(fax, téléphone, lettre)
• Bourse française, frais de courtage

Ordre ≤ à 10 000 € 1,09 %1

Ordre > à 10 000 € 0,92 %1

Minimum 11,62 €

• Bourse étrangère, frais de courtage2 1,25 %1

Souscription OPCVM gamme Fortis
Droits d’entrée conformément à la notice d’information 
de chaque OPCVM.

Souscription OPCVM hors gamme Fortis 30,52 €

Paiement de coupons 5,00 %

Droits de garde3

• OPCVM gamme Fortis Gratuit
• Autres valeurs françaises et or 

Fraction des portefeuilles (hors OPCVM gamme Fortis) 
≤ à 150 000 € 0,20 %
> à 150 000 € 0,13 %

• Minimum par relevé (hors OPCVM gamme Fortis) 25,08 €

Compte géré Nous consulter

Transfert de Compte Titres
Transfert vers une autre banque
• Compte Titres (% du montant transféré) 0,20 %

Avec un minimum de 38,46 €

Minimum par ligne France 10,87 €

Etranger 38,46 €

Rapatriement de Compte Titres chez Fortis Gratuit
Opérations diverses
• Augmentation de capital en numéraire (France et étranger) 0,50 %
• Autres opérations (attribution gratuite, échange...) 15,00 €

Autres services spécifiques
• Relevé fiscal annuel (IFU) Gratuit
• Relevé de titres trimestriel Gratuit
• Avis d’opéré Gratuit
• Clôture de Compte Titres Gratuit

Impôt de bourse
• Opération ≤ à 153 000 € 0,30 %
• Opération > à 153 000 € 0,15 %
Abattement de 23,00 € sur l’impôt dû à l’occasion 
de chaque opération, cet impôt ne peut excéder 610,00 €.

Bourse - Opérations sur titres HT

Opérations sur titres
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*  Actuellement non soumise à TVA.
1 + Frais réels.
2 Minimum + frais réels.

Frais de location de coffre-fort
• Hauteur x Largeur x Profondeur, en cm, par an

11 x 33 x 52, assurance jusqu'à 35 000 € comprise 97,41 €

16,5 x 33 x 52, assurance jusqu'à 35 000 € comprise 104,51 €

33 x 33 x 52, assurance jusqu'à 35 000 € comprise 119,57 €

66 x 33 x 52, assurance jusqu'à 35 000 € comprise 187,67 €

66 x 66 x 52, assurance jusqu'à 35 000 € comprise 266,89 €

• Dépôt de garantie 450,00 €

Dépôt de nuit, par an 92,50 €

Caution délivrée
• Frais d’établissement de l’acte1

Acte standard 45,15 €

Acte spécial, minimum 102,00 €

• Commission trimestrielle, minimum* 23,35 €

Renseignements et informations
• Relevé d’écritures récentes 3,85 €

• Frais de recherche de documents
Jusqu’à un an2 14,50 €

Au-delà d’un an2 25,00 €

• Réédition de relevé de compte 9,50 €

• Edition d’échelle d’intérêt à la demande 9,50 €

• Frais de recherche de chèque
Photocopie 13,00 €

Original 16,00 €

• Photocopie de document 0,60 €

• Lettre à un cabinet d’audit ou aux commissaires
aux comptes de 125,00 € à 250,00 €

• Information annuelle des donneurs de caution, par lettre 45,00 €

• Lettre de notification de crédit d’exploitation 
à durée indéterminée
Minimum 86,50 €

• Accès à la salle des marchés 750,00 €

Acte de crédit, frais d’avenant 230,00 €

Saisie conservatoire, saisie attribution,
avis à tiers détenteur
• Ouverture de dossier 92,10 €

Opposition administrative 10% du montant de 
l’opposition administrative

Services divers HT

Services divers
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Garantie Homme-Clé Nous consulter
Protéger l’entreprise contre la perte 
de son/ses homme(s)-clé

Assurance Sécurité Entreprise
• 1er adhérent 45,00 €

• 2ème adhérent 30,00 €

Dispositifs d’Epargne Salariale Nous consulter

Contrat Madelin Nous consulter

Indemnités de Fin de Carrière Nous consulter

Article 39 Nous consulter

Article 83 Nous consulter

Assurance TTC

Épargne et retraite

Le présent document indique les tarifs applicables aux opérations 
les plus courantes. Il n’est pas exhaustif et peut être modifié 
à tout moment.

• Au montant des commissions exprimé en euros et hors taxes 
ou en pourcentage hors taxes, s’ajoute, s’il y a lieu, la TVA au taux 
en vigueur à la date de l’opération.

• La mention “non soumis(e) à TVA” est portée en regard des commissions
exonérées de TVA.

• Les conditions particulières applicables à votre compte
vous sont notifiées lors de l’ouverture du compte.
Tout changement lié à ces conditions vous sera notifié par écrit.

• Le taux de base de la Banque est affiché en agence.

Consultez également notre brochure :
Principales conditions et tarifs appliqués aux opérations bancaires pour les
Particuliers.

Conditions

Epargne et Prévoyance
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Chaque jour, toutes nos équipes travaillent à améliorer nos produits 
et services afin de mieux vous satisfaire. 

Votre Conseiller Clientèle
C’est votre interlocuteur privilégié.
Vous pouvez lui faire part de vos difficultés directement en agence, 
par téléphone, lettre ou fax.

Fortis Contact
C’est le centre de suivi de vos opérations bancaires. 
Il répondra également à vos questions si vous le contactez ou lui adressez 
un courrier à l’adresse suivante :

Fortis Banque
Fortis Contact
92824 Puteaux cedex
ou par e-mail : courrier@fortis.com

Vous pouvez également transmettre vos opérations bancaires par courrier
directement au siège à l’adresse suivante :

FB OPER
92824 Puteaux cedex

Cellule Qualité
Votre jugement est important et nous permet d’apporter des mesures 
correctrices. A cet égard, vous pouvez entrer en relation avec notre Cellule
Qualité en adressant un courrier à l’adresse suivante : 

Cellule Qualité BNP Paribas Fortis
30, quai de Dion Bouton
92824 Puteaux cedex

Médiateur
La saisine du médiateur est une procédure amiable et gratuite.
C’est une mesure d’exception qui ne peut intervenir que lorsqu’une 
solution amiable n’a pu être trouvée auprès de votre agence, 
puis avec la Cellule Qualité.
Vous pourrez, dans ce cas, adresser un courrier à : 

Monsieur le Médiateur
BP 151
75422 Paris cedex 09 

Ensemble, améliorons
la qualité de nos services
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BNP Paribas - SA au capital de 2 369 364 236 €€euros

Siège social : 16, Bd des Italiens - 75009 Paris

RCS Paris 662 042 449

Identifiant CE FR76 662 042 449

n° ORIAS 07 022 735

Des questions ?

Vous souhaitez davantage d’informations sur 
les possibilités offertes par l’une des solutions 
BNP Paribas Fortis ? 

Votre Conseiller Clientèle répondra à vos questions.

www.fortisbanque.fr
et 
courrier@fortis.com
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